ARRETE n°1162CM du 12 septembre 2001 portant organisation et fonctionnement de l’établissement public  à caractère industriel et commercial dénommé “Fonds d’entraide aux îles”.
Le Président du gouvernement de la Polynésie française,
Sur le rapport du vice-président, ministre de l’emploi, de la formation professionnelle, du développement des archipels, des nouvelles technologies et des postes,

Vu la loi organique n°96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 16 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°637PR du 19 mai 2001 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 modifiée relative aux principes généraux du droit du travail et à l’organisation et au fonctionnement de l’inspection du travail et des tribunaux du travail en Polynésie française, ensemble les délibérations prises pour son application ;

Vu la délibération n°84-55 du 26 avril 1984 portant création d’un établissement public territorial dénommé “Fonds d’entraide aux îles (F.E.I.)”, modifiée par la délibération n°2001-54 APF du 7 juin 2001 ;

Vu la délibération n°95-205AT du 23 novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière du territoire et de ses établissements publics ;

Vu l’arrêté n°1415CM du 14décembre 1990 relatif à la représentation du personnel au sein du conseil d’administration des établissements publics territoriaux, et notamment son article 5 ;
Vu l’arrêté n°1416CM du 14décembre 1990 portant création de commissions paritaires consultatives auprès des établissements publics territoriaux ;

Vu l’arrêté n°580CM du 5 juillet 1993 modifié relatif aux commissaires de gouvernement et à la force exécutoire des délibérations des établissements publics territoriaux ;

Vu l’arrêté n° 843 CM du 14 août 1995 prévoyant la mise en place d’une commission permanente dans les établissements publics ;

Vu l’instruction comptable M 9-5 des établissements publics et commerciaux ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 5 septembre 2001,

Arrête :
Article 1er.— L’organisation et les règles de fonctionnement de l’établissement public à caractère industriel et commercial dénommé “Fonds d’entraide aux îles” (F.E.I.), sont fixées par le présent arrêté.

Titre I- Le conseil d’administration
Art.2.— L’établissement est administré par un conseil d’administration composé de onze (11) membres, à savoir :

-
le ministre chargé du développement des archipels, président ;
-
le ministre chargé du logement, vice-président ;
-
le ministre chargé des finances ;

-
le ministre chargé de la solidarité ;

-
le ministre chargé des affaires foncières ; 

-
le ministre chargé de l’agriculture ;

-
le ministre chargé de la jeunesse ;

-
quatre (4) conseillers territoriaux représentant respectivement l’archipel des Australes, celui des Tuamotu-Gambier, celui des îles Sous-le-Vent, ou leurs suppléants, tous désignés par l’assemblée de la Polynésie française.

Art. 3.— L’administrateur que l’article précédent n’autorise pas à se faire suppléer, ne peut déléguer sa voix qu’à un autre administrateur. Chaque administrateur ne peut être porteur que d’un seul mandat.
Le mandat des administrateurs expire de plein droit lorsqu’ils perdent la qualité ayant conduit à leur désignation.

Art. 4.— Assistent de plein droit aux séances du conseil d’administration, avec voix consultative :

-
le directeur de l’établissement ;
-
l’agent comptable de l’établissement ou son représentant ;

-
le commissaire de gouvernement près de l’établissement ;

-
le chef de service de l’inspection générale de l’administration ou son représentant ;

-
deux (2) maires désignés par le Syndicat pour la promotion des communes ;

-
un représentant du personnel de l’établissement.

Par ailleurs, le président du conseil d’administration peut inviter aux séances toute personne dont l’avis est susceptible d’éclairer les débats.
Art. 5.— Le conseil d’administration peut former et mettre en place en son sein une commission permanente. Il en détermine les règles de fonctionnement et les domaines de compétence qui lui sont délégués dans la limite de la réglementation en vigueur. 

Art. 6.— Les fonctions de président et de membre du conseil d’administration sont gratuites et incompatibles avec tout emploi rémunéré par l’établissement.

Fonctionnement
Art. 7.— Le conseil d’administration siège au moins deux (2) fois par an. Il se réunit en séance extraordinaire aussi souvent que l’intérêt de l’établissement l’exige, à l’initiative de son président ou à la demande de la majorité de ses membres. Dans l’un et l’autre cas, il est convoqué par son président.

g) Art. 8.— L’ordre du jour est arrêté par le président du conseil d’administration, sur proposition du directeur. Il est adressé aux membres du conseil et aux personnes siégeant de droit avec voix consultative au moins cinq (5) jours francs avant la date de la réunion.

Art. 9.— Le conseil d’administration ne peut délibérer valablement que si la moitié au moins de ses membres est présente en séance, suppléée ou représentée.

Si le quorum n’est pas atteint à la suite de la première convocation, le conseil d’administration ne peut délibérer valablement sur le même ordre du jour qu’à l’expiration d’un délai d’un (1) jour franc suivant la date de la première convocation et au plus tard dans les huit (8) jours calendaires qui suivent celle-ci, ce, quel que soit le nombre des administrateurs présents.

Art. 10.— Les décisions du conseil d’administration sont prises à la majorité des membres présents, suppléés ou représentés. En cas de partage égal des voix, celle du président  est prépondérante.

Attributions
Art. 11.— Le conseil d’administration détermine la politique générale de l’établissement.

Plus particulièrement, le conseil d’administration exerce les attributions suivantes :

a)
il vote l’état prévisionnel annuel des recettes et dépenses (E.P.R.D.) ainsi que ses décisions modificatives ;
b)
il autorise la souscription des emprunts dont le montant unitaire est supérieur à un seuil qu’il fixe ; à défaut, d’avoir déterminé ce seuil, il exerce pleine compétence dans cette matière ;

c)
il accepte les dons et legs ; il statue sur les legs avec charge ;

d)
il accorde les remise gracieuses de créances de l'établissement et décide de l’admission en valeur des créances irrécouvrables ;

e)
il décide des programmes d’action de l’établissement, en définit les modalités principales et fixe les dotations affectées à chacun de ceux-ci ;

f)
il délibère sur les conditions dans lesquelles l’établissement peut, en conformité avec son objet social, prendre des participations dans les sociétés d’économie mixte ;

h) il approuve toute convention par laquelle une collectivité publique confie une délégation de service public à l’établissement ;
h)
il détermine les procédures applicables aux commandes passées par l’établissement ;

i)
il délibère sur les acquisitions, échanges ou aliénations de biens immobiliers ainsi que sur les locations ou prises à bail dont le loyer est supérieur à un montant qu’il fixe ;

j)
il fixe les règles applicables en matière de prix pratiqués par l’établissement ;

k)
il arrête la structure interne de l’établissement dans ses grandes lignes ;

l)
il arrête l’effectif budgétaire de l’établissement ;

m)
il détermine le régime particulier pouvant être appliqué aux salariés de l’établissement notamment en matière de conditions de recrutement, de rémunérations et de carrière ; à ce titre, il approuve les projets d’accord d’établissement et de convention collective ;

n)
il arrête le règlement intérieur applicable aux salariés de l’établissement ;

o)
il approuve le rapport annuel d’activité du directeur et arrête le compte financier.

Titre II - Le président du conseil d’administration
Art. 12.— Le président du conseil d’administration assure le fonctionnement régulier du conseil. Il veille au respect de ses délibérations et à leur application ; il en est le garant.

Il participe à la fonction de représentation de l’établissement en Polynésie française et à l’extérieur de celle-ci.

En cas d’absence ou d’empêchement, il est suppléé dans ses fonctions par le vice-président et, à défaut, par l’administrateur qui suit dans l’énumération figurant à l’article 2 et ainsi de suite.

Dans ce cadre, l’établissement prend en charge, que ce soit par la voie normale ou par affrètement particulier, les frais de transport du président ou de son suppléant.

En outre, le président, ou son suppléant, a droit à la prise en charge des frais qu’il peut être amené à exposer dans l’exercice de ses fonctions, selon les dispositions arrêtées par délibération du conseil d’administration.

Art. 13.— Le président du conseil d’administration exerce toutes actions juridictionnelles. Il en rend compte au conseil d’administration à sa plus proche réunion.

Le président peut déléguer sa compétence au directeur de l’établissement.

Art. 14.— Le président du conseil d’administration signe le contrat ainsi que les ordres de déplacement du directeur.

Titre III -  Des commissions
Commission d’attribution
Art. 15.— La désignation des bénéficiaires d’aides ou de subventions de toute nature ainsi que de logements ou parcelles est effectuée par une commission d’attribution ainsi composée : 

-
le président du conseil d’administration, président ;
-
le ministre chargé du logement ;

-
le ministre chargé de l’économie ;

-
le ministre chargé de l’agriculture ;

· deux (2) conseillers territoriaux choisis parmi ceux siégeant au conseil d’administration et désignés par ce dernier.
Assistent avec consultative :

-
le directeur de l’établissement ;
-
l’agent comptable ;

-
le commissaire de gouvernement.

Commission de passation de la commande
Art. 16.— Lorsque la procédure de passation des commande arrêtée par le conseil d’administration le prévoit, le choix des cocontractants de l’établissement pour la fourniture de biens, de services ou la réalisation des travaux est soumis à la commission de passation de la commande.

Présidée par la président du conseil d’administration, qui peut déléguer cette attribution au directeur de l’établissement, elle comprend, outre lui-même, trois (3) à cinq (5) membres désignés par le conseil d’administration. Lorsqu’il ne préside pas, le directeur de l’établissement est membre de droit.

Le commissaire du gouvernement et l’agent comptable ou son représentant participent aux travaux avec voix consultative.

Les dispositions du président article ne s’appliquent pas lorsque la commande qui doit être effectuée s’inscrit dans le cadre d’une délégation de maîtrise d’ouvrage. En ce cas, l’établissement est soumis aux règles fixées par la réglementation en matière de marchés publics du délégant.

Titre IV - Direction et personnel
Art. 17.— Le directeur met en œuvre les orientations arrêtées par le conseil d’administration ; il est chargé de l’application de ses délibérations ainsi que celles de la commission d’attribution.

Art. 18.— Le directeur assure la marche d’ensemble de l’établissement et dispose à cet égard des pouvoirs les plus étendus et, notamment, les suivants :

a)
dans la limite des effectifs budgétaires et dans le respect des dispositions réglementaires et conventionnelles, il pourvoit aux emplois de l’établissement et exerce à l’égard du personnel le pouvoir disciplinaire ;
b)
il est ordonnateur des recettes et dépenses de l’établissement et exerce ces compétences dans les conditions fixées par la réglementation en vigueur ;

c)
il peut créer des régies d’avances et des régies de recettes, sur avis conforme de l’agent comptable ;

d)
il engage juridiquement et financièrement l’établissement par sa signature;

e)
il représente l’établissement dans tous les actes de la vie civile;

f)
sur délégation du président du conseil d’administration, il exerce toutes actions juridictionnelles utiles; il en informe sans délai le président du conseil d’administration et il en rend compte au conseil à sa plus proche réunion;

g)
sous réserve des compétences confiées au conseil d’administration, il passe, au nom de l’établissement, les commandes de travaux, de fournitures et de services;

h)
il transige dans toutes les affaires, lorsque la somme en litige n’excède pas 500.000 F CFP (cinq cent mille francs CFP);

i) il peut déléguer sa signature.
Art. 19.— Lorsque le directeur est assisté par un directeur adjoint, en cas d’absence ou d’empêchement, il peut donner à ce dernier toute délégation qu’il juge nécessaire.

Art.20.— Le fonctionnement de l’établissement est assuré par:

a)
du personnel contractuel, permanent ou temporaire;
b)
du personnel des cadres de l’Etat, de l’administration de la Polynésie française ou d’une autre collectivité, ou d’un établissement public, placé en position de détachement ou mis à disposition.

Titre V - Régime budgétaire financier et comptable
Art. 21.— Les opérations relatives à la gestion et comptable de l’établissement sont effectuées par le directeur, en sa qualité d’ordonnateur, et par le comptable habilité du trésor. Elles sont constatées, tant en deniers qu’en matières, dans ses écritures tenues selon les règles de la comptabilité publique applicables aux établissements à caractère industriel et commercial et sont suivies par exercice.

Le plan comptable applicable de l’établissement sera arrêté par le conseil d’administration par référence aux dispositions de l’instruction comptable M 9-5 applicable aux établissements à caractère industriel et comptable.

Art. 22.— L’état prévisionnel des recettes et des dépenses (E.P.R.D.) de l’établissement pour chaque exercice est préparé par le directeur et délibéré par le conseil d’administration au plus tard le 31 décembre.

Comprenant l’ensemble des prévisions de dépenses et de recettes, l’état prévisionnel annuel de recettes et de dépenses (E.P.R.D.) est divisé en:

-
une section de fonctionnement;

-
une section d’investissement.

L’état prévisionnel annuel de recettes et des dépenses (E.P.R.D.) doit être voté en équilibre.

Si l’approbation de l’état prévisionnel annuel de recettes et de dépenses (E.P.R.D.), par le conseil d’administration, n’a pu intervenir avant le 1er janvier, l’ordonnateur ouvre par décision des crédits provisoires:

-
en section de fonctionnement, sur la base du douzième de l’état prévisionnel annuel de recettes et de dépenses (E.P.R.D.) de fonctionnement, éventuellement modifié, de l’exercice précédent et, en tant que de besoin, les crédits nécessaires au règlement des intérêts des emprunts venant à échéance au cours du premier trimestre;
-
en section d’investissement, les crédits nécessaires au remboursement de la dette en capital venant à échéance dans le trimestre.

En outre, s’agissant des opérations d’investissement inscrites à l’état prévisionnel annuel de recettes et de dépenses (E.P.R.D.) éventuellement modifié de l’exercice qui s’achève, l’ordonnateur établit un état des crédits d’investissements à reporter dont les montants sont égaux aux montants des crédits ouverts dans l’exercice qui s’achève, diminué du montant des mandatements effectués jusqu’au 31décembre.

Ces restes à réaliser sont repris à l’état prévisionnel annuel de recettes et de dépenses (E.P.R.D.) primitif de l’exercice qui s’ouvre ou, à défaut, dans une décision modificative ultérieure et, en tout état de cause, avant le 1erseptembre de l’exercice.

A défaut d’approbation de l’état prévisionnel annuel de recettes et de dépenses (E.P.R.D.) par le conseil d’administration au 31 mars, celui-ci est réglé d’office par arrêté pris en conseil des ministres.

Art. 23.— L’exercice comptable comprend les douze mois civils. Il commence le 1er janvier et s’achève le 31 décembre.

Art. 24.— L’état prévisionnel annuel de recettes et de dépenses (E.P.R.D.) peut être modifié en cours d’exécution selon la même procédure et dans les mêmes conditions que l’état prévisionnel annuel de recettes et de dépenses (E.P.R.D.) primitif.

Le produit des emprunts et les recettes éventuelles attribuées à l’établissement avec une destination déterminée, notamment les subventions des collectivités publiques, les fonds de concours, ainsi que les dons et legs, doivent conserver leur affectation.

Art.25.— Tous les droits constatés au profit de l’établissement donnent lieu à l’émission par le directeur d’un titre de perception portant toutes les indications de nature à en permettre le recouvrement.

L’agent comptable prend en charge les titres de perception qui lui sont remis par le directeur.Le recouvrement en est effectué suivant les règles habituelles de la comptabilité publique.

Art.26.— L’agent comptable est chargé sous sa responsabilité du paiement des dépenses.

A charge d’en saisir le conseil d’administration à sa plus prochaine réunion, le directeur peut adresser, par écrit, à l’agent comptable un ordre de réquisition dans le cadre et les limites prévues par la réglementation budgétaire et comptable et faire procéder ainsi au paiement de mandats ayant fait l’objet d’un refus de paiement.

Art.27.— Les dispositions des articles 21 à 26 du titre V du présent arrêté sont applicables à compter du 1er janvier 2002.

Art.28.— Les dispositions de l’arrêté n°464 CM du 26avril 1995 modifié relatif à l’organisation et aux règles de fonctionnement de l’établissement public dénommé “Fonds d’entraide aux îles”, ainsi que toutes dispositions contraires aux présentes, sont abrogées.

Art.29.— Le vice-président, ministre de l’emploi, de la formation professionnelle, du développement des archipels, des nouvelles technologies et des postes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 12 septembre 2001.

Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement:

Le vice-président,


ministre de l’emploi,


de la formation professionnelle,


du développement des archipels,


des nouvelles technologies et des postes,


Edouard FRITCH.
